
REUNION PUBLIQUE
TARIFICATION ÉCO-RESPONSABLE

Mercredi 29 janvier – 19h00
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DE QUOI PARLE-T-ON ?





LA TARIFICATION
ECO-RESPONSABLE

• De quoi parle-t-on ? Pourquoi ce projet ?
8 villes déjà engagées depuis 2021

• Comment ça marche ? Principes de calcul,
Grille tarifaire et exemple d'avis d'imposition

• Qu’est-ce que cela change pour moi ?

• Comment réduire mes déchets ?

• Planning

• Questions / Réponses
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POURQUOI RÉDUIRE ET MIEUX
TRIER LES DÉCHETS ?

450 kg de déchets dont 189 kg d’ordures
ménagères résiduelles incinérées par habitant

Réduire la part incinérée, c’est
possible !

35% recyclables

1) Préserver
l’environnement et
préparer l’avenir

2) Contribuer directement
à l’amélioration de notre

cadre de vie

3) Limiter l’augmentation
du coût de gestion des

déchets

30% compostables

3 raisons d’agir
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BILAN DE LA 1ÈRE VAGUE TECO
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OMR 2019 2024
TECO 220 kg/hab 170 kg/hab

Non TECO 220 kg/hab 194 kg/hab

-12% entre le secteur
TECO et les autres

communes

-23% d'ordures
ménagères en 5 ans

-2 500 tonnes/an
=> 3 tournées de

collecte économisées



BILAN DE LA 1ÈRE VAGUE TECO
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Emballages 2019 2024
TECO 45 kg/hab 53 kg/hab

Non TECO 45 kg/hab 51 kg/hab

+5% entre le secteur TECO
et les autres communes

+19% de tri en 5 ans

+1 700 tonnes/an valorisées



COMMENT ÇA MARCHE ?
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Aujourd’hui Demain

Part variable à la levée* :
ordures ménagères

Part fixe : autres services
(encombrants, recyclables,
déchèteries…)

Part fixe uniquement :
finance l’intégralité du
service

*Une levée = présentation
d’un bac à la collecte

Privilégi�r l�s bacs pl�ins

LES PRINCIPES DE CALCUL
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100%

75%

Point de bascule



GRILLE TARIFAIRE PAR TAILLE DE BACS (2024)
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EXEMPLE D’AVIS D’IMPOSITION ACTUEL

La TEOM est payée avec la taxe foncière en septembre / octobre
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Taux de TEOM sur le territoire
(voté par la collectivité)

Valeur locative (calculée par les
services fiscaux)

Montant total de la cotisation
= (5,39% X 5200)
= 280 €

5,39 %

52005200

280

Taux 2024

TF 2024

Cotisations 2024
Cotisations 2023

Hypothèses : famille de 4 personnes en pavillon équipée d’un bac de 120L qui paie 280 € de
TEOM aujourd’hui.



EXEMPLE D’AVIS D’IMPOSITION DEMAIN
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Rappel :
taux de
TEOM
actuel =
5,39%

Hypothèses : famille de 4 personnes en pavillon équipée d’un bac de 120L qui paie 280 € de
TEOM aujourd’hui. Cette famille présente son bac ordures ménagères 18 fois dans l’année
(moyenne constatée sur le secteur TECO).

Point de
bascule :
20 levées
par an

Taux de TEOM sur le territoire
TECO (voté par la collectivité)

Valeur locative (calculée par les
services fiscaux)

Montant total de la cotisation
= part fixe + part variable
= (3,5% X 5200) + (35 X 2,80)
= 182 + 98
= 280,00 €

3,5 %

52005200

280

La part variable de la taxe éco-responsable est de 98,00 €

TF 2024

Taux 2024

Cotisations 2024
Cotisations 2023

Taux de TEOM sur le territoire
TECO (voté par la collectivité)

Valeur locative (calculée par les
services fiscaux)

Montant total de la cotisation
= part fixe + part variable
= (4,07% X 5200) + (18 X 3,48)
= 212 + 62
= 274 €

4,07 %

52005200

274

La part variable de la taxe éco-responsable est de 62 €

TF 2027

Taux 2027

Cotisations 2024
Cotisations 2023



COMMENT SE CALCULE LA TECO
EN IMMEUBLE ?

La part variable est calculée à l’échelle
du local poubelle.

• Étape 1 : calcul du montant de part
variable correspondant à tous les bacs
présentés à la collecte

• Étape 2 : répartition entre les logements,
au prorata des valeurs locatives (règle
proche des tantièmes)

• Étape 3 : chaque propriétaire reçoit sa
TECO (dans la taxe foncière) avec sa
part fixe + la partie de part variable
affectée à son logement

14

Bonne pratique : remplir les bacs gris les uns après les
autres, pour présenter des bacs pleins à la collecte



QU’EST-CE-QUE CELA CHANGE POUR MOI ?

15



16



JE JETTE MES DÉCHETS
DANS UN BAC
INDIVIDUEL

Les règles d’or :
1. Je sors mon bac ordures ménagères lorsqu’il est plein
2. Je réduis mes ordures ménagères en :

• triant mes emballages, les papiers et le verre
• compostant
• évitant le gaspillage

Comptabilisation au réel à partir de juin 2026
(facturation sur la Taxe Foncière 2027)

Envoi d’une facturation à blanc
juin 2026

Période de test
de janvier à mai 2026

Distribution ou puçage des bacs
jusqu’en octobre 2025

Visite d’un agent mandaté
entre mars et juin 2025

Nécessite de pucer et d’adapter la taille des bacs

Ma facture dépend du nombre de fois où je présente
ma poubelle ordures ménagères à la collecte
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Les règles d’or :
1. Je respecte les indications affichées dans le

local déchets
2. Je ne mets pas mes déchets recyclables dans le

vide ordures
3. Je participe activement à la réduction des

ordures ménagères en :
• triant mes emballages, les papiers et le verre
• évitant le gaspillage
• (lombri)compostant

JE JETTE MES DÉCHETS
DANS DES BACS
COLLECTIFS

Comptabilisation au réel à partir de juin 2026
(facturation sur la Taxe Foncière 2027)

Envoi d'une facturation à blanc juin 2026

Période de test de janvier à mai 2026

Conseils pour améliorer le tri et réduire les déchets

Puçage et adaptation de la taille des bacs jusqu’en
octobre 2025

Audit du local poubelles par un agent mandaté entre
mars et juin 2025

La part variable est calculée à l’échelle de ma
résidence
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JE SUIS MA PRODUCTION DE DÉCHETS

• Concerne les usagers en
bacs individuels
Uniquement pour les occupants

• Suivi de "mon compte usager" sur le portail dédié :
un courrier nominatif contenant lien et clé d'activation
sera envoyé en fin d'année 2025 (nov/dec)

• Les gestionnaires d’immeuble et bailleurs pourront
contacter Versailles Grand Parc pour avoir les informations
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LES JOURS DE COLLECTE EVOLUENT
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La fréquence de collecte des ordures ménagères
est adaptée à partir du lundi 31 mars 2025 :
• Pavillonnaire > 1 collecte / sem.

& petit collectif
• Résidences > 2 collectes /sem.

C'est le nombre de fois par
an, en moyenne dans les
huit communes pilotes, où
chaque foyer sort son bac
individuel ordures ménagères.
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